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       à Madame la Directrice Académique 

       des services de l’Education Nationale  

       de l’Aveyron. 

 

 

 

 

 

Objet : Dispense des APC pour les PES 

 

 

Madame la Directrice Académique, 

Nous vous adressons aujourd’hui ce courrier déjà transmis le 21 septembre 2018 à votre 
prédécesseur. 

Depuis plusieurs années, nous alertons sur les conditions très difficiles d’entrée dans le métier de 
nos collègues professeurs d’école stagiaires. 

En effet, ces entrants dans le métier ont à mener en parallèle une année d’étude universitaire en 
vue de l’obtention du M2 et un mi-temps de classe ponctué d’évaluations dans la perspective de leur 
titularisation. Nous avons par ailleurs souvent dénoncé le trop haut niveau d’exigence des évaluateurs 
pour des débutants. 

Les PES vivent ainsi une première année marquée par un temps de travail qui explose, une 
première année de stress et de souffrance au travail. Cela est confirmé chaque année par les enquêtes 
menées au niveau national et départemental par le SNUipp-FSU, résultats d’enquête dont vous avons déjà 
fait part par le passé. Confirmé aussi par l’étude menée par la DEPP en 2013 et qui évalue le temps de 
travail des PES à plus de 52 heures par semaine. 

A ces conditions de travail calamiteuses s’ajoutent une rémunération reconnue comme parmi les 
plus faible des pays comparables de l’OCDE. 

Si, Madame la Directrice Académique, nous sommes conscients que vous n’avez pas la main en 
ce qui concerne les salaires, nous pensons que vous pouvez agir sur le temps de travail. Ainsi, nous vous 
demandons comme cela se pratique déjà en Haute-Garonne de dispenser les PES des heures d’APC. Ce 
serait un signe fort envoyé par notre administration quant à la prise en compte de la pénibilité de cette 
année d’entrée dans le métier. 

D’autant plus que nous notons non sans malice en ce début d’année, que notre ministre n’a pas 
hésité, lui, à se réapproprier les heures d’APC pour arriver à ses fins quant aux évaluations nationales 
relativisant par là-même l’importance du soutien en lecture qu’il nous impose. 
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Soyez assurée, Madame la Directrice Académique, de notre profond attachement au Service 
Public d’Education et au dialogue social.  
 

 

Pour le SNUipp-FSU12, 

Les Co-secrétaires départementaux, 

Valérie Tavernier Antoine Cantais 

  
 


